
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 25284
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER à finalité Professionnelle et de Recherche - Domaine : Sciences Humaines & Sociales - Mention : Psychologie - Spécialité :
Psychopathologies interculturelles, clinique du lien social, des situations de crises et des traumatismes.

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Nice Sophia Antipolis
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université Nice Sophia Antipolis,
Recteur de l'académie de Nice

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
124 Psychologie, 124g Psychologie de la santé ; Psychologie clinique ; Psychopédagogie ; Psychologie de l'environnement
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat :
Le master psychopathologies interculturelles, clinique du lien social et des situations de crises vise à former des cadres, futurs

psychologues, aux pratiques cliniques et à la recherche ainsi qu’à des applications de haut niveau dans tous les domaines concernés par la
psychologie et la psychopathologie clinique fondamentale. 

L’acquisition de ce diplôme permet « di facto », l’obtention d’un double titre, celui  de psychologue ainsi que celui relatif à l’exercice de la
psychothérapie. Par ailleurs,  il offre aux diplômés la possibilité d’une inscription en 1ère année de thèse de doctorat.   

La personne  certifiée  peut exercer les activités suivantes :

Pratique de la psychologie clinique et de la psychothérapie à partir de l’heuristique psychanalytique au sein d’institutions, d’établissements
publics ou privés et d’associations nationales ou internationales ou en libéral.

Animation et  supervision des équipes à partir de paradigmes dynamiques.

Interventions  en situations de crises auprès de patients enfants, adolescents ou adultes ainsi qu’auprès d’institutions.

Evaluation du fonctionnement psychique des sujets en rendant compte des différents mécanismes affectifs, mentaux et culturels, des
troubles éventuels

Mise en œuvre  d’un dispositif thérapeutique de traitement et de suivi des patients

Réalisation de bilans et d’expertises  psychologiques, de diagnostics, d’entretiens et  d’actes psychothérapeutiques auprès de patients ou
de leur famille en souffrance psychique et ce en référence à la méthode psychanalytique ou « anthropo-analytique ».

Analyse des pratiques d’équipes en référence à la méthode psychanalytique.

Collaboration avec des équipes de professionnels de la santé et/ou du social  pour mettre en place des soins psychiques et des thérapies
singulières dans le respect du code de déontologie.

Concevoir et piloter des projets cliniques et de recherches actions, (prévention, médiation, soin)  aussi  bien dans le domaine du social et
/ou sociétal, du médical, du médico-social ou du para- médical » ainsi que  dans les domaines de l’humanitaire ou encore de ceux relatifs au
champ de l’interculturalité.

Réalisation  de rapports cliniques, de recherche et d’études.
Compétences développées :
Avoir des connaissances approfondies en psychopathologie, en clinique et en interculturalité, pour pouvoir lire les mécanismes et

processus psychiques en jeu dans les différentes pathologies (concepts, corpus théoriques et méthodes).
Maitriser les différentes techniques dévolues à la psychopathologie clinique (Tests, entretien, observation, historique…)
Avoir les compétences pour prévenir, évaluer, traiter les sujets au niveau psychique.
Avoir la capacité d’élaborer les expériences cliniques, après coup, à partir du paradigme du transfert.  



Analyser le fonctionnement psychique des sujets, enfants, adolescents, adultes,  en situation de souffrance psychique, mentale et
sociale. 

Gérer les situations de crises singulières, groupales ou institutionnelles
Être en capacité de collaborer et d’interagir avec une équipe
Pouvoir adapter son écoute et sa présence aux singularités des dispositifs de soins par le choix de méthodes adaptées. 
Être en capacité de rédiger un rapport clinique clair et de transmettre  les différents résultats, pronostics et diagnostics.
Être en capacité de rédiger un projet professionnel et de répondre à un appel d’offre et/ou à un marché dans les champs de

l’humanitaire, du médical, du social et/ou du médico-social.
Concevoir et gérer une recherche à partir de la pratique clinique.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Tous secteurs d’activités susceptibles de recruter un psychologue clinicien et/ou psychothérapeute : Etablissements ou institutions 

publics ou privés, collectivités territoriales, associations entre autres
Le titulaire du diplôme peut prétendre aux emplois suivants (liste non exhaustive) :
 Hôpital général ou spécialisé
Collectivités locales ou territoriales (C.C.A.S., les C.M.S., ASE..)
Education Nationale
Justice (Centres de détention, Maisons d’arrêt, services de probation, centres de rétention pour jeunes mineurs, centres d’éducation 

fermés)
Services de police, gendarmerie, armée, pompiers.
Associations à but social ou humanitaire (national ou international, type ONG)
Associations de Soins pour Toxicomanes ou Alcooliques et  les centres de Post-cures
Cellules d’Urgence Médico-psychologiques (CUMP)
Foyers d’Hébergement type C.H.R.S.
Institutions œuvrant dans les champs de la précarité et de l’exclusion et relevant de dispositifs types : contrat de ville, contrat

d’intégration, plan local d’insertion par l’économique, programme départemental d’insertion
Associations de prévention, d’intégration et d’insertion et de lutte contre l’exclusion.
Centres sociaux et M.J.C des quartiers ou zones d’éducation prioritaire
CADA, Centres et dispositifs pour demandeurs d’asile et/ou réfugiés

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1104 : Psychologie
Réglementation d'activités : 

L’obtention de ce diplôme octroie au candidat un double titre protégé par la loi :
 Titre de psychologue : spécialisé dans le champ de la psychopathologie clinique et de l’interculturalité.  (Loi de 1985, relative au titre de

psychologue)
 Titre de psychothérapeute : L’article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 modifiée relative à la politique de santé publique

réglemente l’usage du titre de psychothérapeute et impose l’inscription des professionnels au registre national des psychothérapeutes. Le
décret du 20 mai 2010 relatif à l’usage du titre de psychothérapeute modifié par le décret du 7 mai 2012 en précise les modalités.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les composantes de la certification sont les Unités d’Enseignements décrites dans la liste ci-après.
Ces unités peuvent être acquises par la formation ou la validation des acquis (VAE)
Le master se compose de deux semestres de master 1 et deux semestres de master 2.
 La formation de Master se compose des  UE suivantes :
UE1 : Méthodologie de recherche I : Psychologie clinique, psychopathologie fondamentale, cultures et sociétés (concepts et méthodes)
UE2 : enseignements fondamentaux et théoriques I : Psychanalyse, cultures, immigration, lien social et figures de l’exil
UE3 : UE sur liste : 1UE à choisir parmi 4 au sein des masters du laboratoire LIRCES (hors psychologie)
UE4 : Méthodologie à finalité professionnelle I : Psychologie Clinique et psychopathologies transculturelles
UE5 : Méthodologie recherche II : Psychopathologie clinique, psychanalyse, cultures et sujet (concepts et méthodes)
UE6 : Enseignements théoriques et fondamentaux II : Psychologie clinique et psychopathologies des situations extrêmes (guerres,
génocides, déportations, traumatismes, situations de crises, exclusions, précarités etc...)
UE7 : Méthodologie à finalité professionnelle II : Modalités psycho-dynamiques et pluridisciplinaires d’accueil, d’accompagnement, de
prévention et de prise en charge de sujets ou de familles en difficultés, en souffrances et/ou en situations interculturelles.
 Les stages tiennent une place fondamentale. Un minimum de 500 heures est requis pour l’obtention du titre de psychologue avec un
encadrement tripartite (responsable lieu de stage, responsable équipe pédagogique et responsable psychologue).
Deux stages sont demandés :
1-      Dans les champs classiques d’exercices du métier de psychologue clinicien (avec psychologue garant de stage)
2-      Dans  de nouveaux dispositifs susceptibles d’accueillir des psychologues. (sans psychologue garant de stage). 
L’année se termine par une double soutenance :
1-      un rapport de stage qui analyse des situations cliniques et/ou institutionnelles et un positionnement professionnel.
2-      Un article de recherche qui problématise et conceptualise  une question centrale dans le champs de la psychopathologie clinique
fondamentale et qui correspond aux critères formels et méthodologiques de publication dans une revue qualifiante (section CNU 16).
 Le bénéfice de l’acquisition d’une composante (unité) par la VAE ou par la formation est illimité.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1104


Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé d’enseignants, enseignants-
chercheurs et de professionnels ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leur
compétence sur proposition des personnels chargés
de l'enseignement.

En contrat d'apprentissage X Si l’ingénierie pédagogique le permet
Après un parcours de formation
continue

X Idem statut d’étudiant

En contrat de professionnalisation X Idem statut d’étudiant
Par candidature individuelle X Possible pour tout ou partie du diplôme par VES ou

VAP
Par expérience dispositif VAE X Le jury est composé d’enseignants - chercheurs et

professionnels.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril   2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux accréditations de   l’Université de Nice à délivrer les diplômes nationaux n°20081005
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Le décret N°2013-756 du 19/08/2013 articles R.613-33 à R.613-37.
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques d'insertion disponibles auprès de   l’observatoire de la vie étudiante (UNICEPRO~OVE).
http://unice.fr/unicepro/enquetes-et-statistiques/
Autres sources d'information : 

Université   Sophia Antipolis (Nice) (UNS) : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [nice]
Université de Nice Sophia-Antipolis
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Faculté des lettres, arts et sciences humaines : 98, bd. Edouard Herriot - BP3209 - 06204 Nice cedex 3
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté des lettres, arts et sciences humaines : 98, bd. Edouard Herriot - BP3209 - 06204 Nice cedex 3
Historique de la certification : 

Fiche remplacée par la fiche nationale n°32277
 
Création du master professionnel  psychopathologies interculturelles et psychologie clinique des situations de crises en 2004.
Transformation du nom et de l’architecture, habilitation  2008 : master professionnel et de recherches /psychopathologies

interculturelles, psychologie clinique du lien social, des situations de crises & psychopathologie clinique. (3 parcours : 2 parcours
professionnels et 1 parcours recherches)

Changement de nom et d’architecture, habilitation 2012 : psychopathologies interculturelles, clinique du lien social, des situations de
crises et des traumatismes (1 seul parcours professionnel et de recherche). 

http://www.unice.fr/

